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A V I S
sur 

le projet de loi portant mise en application du règlement (UE) 2017/2394 

du Parlement européen et du Conseil du 12 décembre 2017 sur la coopé-

ration entre les autorités nationales chargées de veiller à l'application de 

la législation en matière de protection des consommateurs et abrogeant 

le règlement (CE) n° 2006/2004 et portant modification: 

- du Code de la consommation;

- de la loi modifiée du 11 avril 1983 portant réglementation de la mise

sur le marché et de la publicité des médicaments;

- de la loi modifiée du 27 juillet 1991 sur les médias électroniques;

- de la loi modifiée du 14 août 2000 relative au commerce électronique;

- de la loi modifiée du 24 mai 2011 relative aux services dans le marché

intérieur, et

- de la loi du 23 décembre 2016 sur les ventes en soldes et sur trottoir et

la publicité trompeuse et comparative



 
 
 
 
 
 
 
 
Par dépêche du 6 juin 2019, Madame le Ministre de la Protection des 
consommateurs a demandé l'avis de la Chambre des fonctionnaires 
et employés publics sur le projet de loi spécifié à l'intitulé. 
 
Selon l'exposé des motifs qui l'accompagne, le projet en question vise 
à mettre en œuvre le règlement (UE) 2017/2394 déterminant les mo-
dalités de coopération entre les autorités des États membres en charge 
de la protection des consommateurs dans le cadre d'infractions trans-
frontalières et définissant les différents pouvoirs (d'enquête, de per-
quisition, d'exécution, etc.) desdites autorités en la matière. 
 
En outre, le projet de loi se propose d'apporter certaines clarifications 
à celles des dispositions du Code de la consommation traitant de l'ac-
tion judiciaire en cessation des actes portant atteinte aux droits des 
consommateurs ou causant un préjudice à ces derniers. 
 
Étant donné que les mesures prévues par le texte sous avis ont pour 
objectif de mettre la législation nationale en conformité avec un 
règlement de l'Union européenne – qui est d'application directe en 
droit national, c'est-à-dire obligatoire dans tous ses éléments dès son 
entrée en vigueur, et qui ne laisse dès lors pas de liberté aux États 
membres concernant sa mise en œuvre – et qu'elles sont pour 
l'essentiel de nature technique, la Chambre des fonctionnaires et 
employés publics y marque son accord quant au fond. Elle tient 
toutefois à présenter deux observations y relatives, concernant, d'une 
part, la désignation des "agents habilités" par les différentes autorités 
luxembourgeoises responsables pour l'application du règlement (UE) 
2017/2394 et des normes nationales en matière de protection des 
consommateurs, et, d'autre part, les pouvoirs d'exécution à la dispo-
sition de ces autorités. 
 
Pour ce qui est de la désignation des "agents habilités", l'article 5 du 
projet de loi et les dispositions de l'article L. 311-6 du texte coor-
donné du Code de la consommation – dont les paragraphes (1) à (5) 
ne font pas l'objet de modifications par le projet sous avis – prévoient 
que les agents en question sont choisis parmi les fonctionnaires ou 
les employés de la "carrière supérieure" ou de la "carrière 

moyenne".  
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La Chambre signale que ces appellations de carrières n'existent plus 
depuis l'entrée en vigueur, au 1er octobre 2015, des textes relatifs aux 
réformes dans la fonction publique. En effet, il faut se référer à la 
"catégorie de traitement A" au lieu de "carrière supérieure" et à la 
"catégorie de traitement B" au lieu de "carrière moyenne". 
 
Tant l'article 5 du projet de loi que l'article L. 311-6 du texte coor-
donné doivent donc être adaptés en conséquence. 
 
En ce qui concerne les pouvoirs d'exécution à la disposition des auto-
rités nationales, l'article 8 du projet introduit un nouvel article L. 311-
8-1 dans le Code de la consommation, énonçant que "les autorités 

compétentes désignées disposent des pouvoirs d'exécution prévus à 

l'article 9.4. du règlement 2017/2394". Fait partie de ces pouvoirs 
celui d'ordonner par écrit la cessation des infractions couvertes par 
ledit règlement. 
 
À ce sujet, la Chambre des fonctionnaires et employés publics par-
tage la position exprimée par l'Union luxembourgeoise des consom-
mateurs (ULC) dans son avis du 4 juillet 2019 sur le projet de loi. 
L'ULC y a en effet relevé que le texte ne prévoit pas de sanctions 
administratives pouvant être prononcées par les autorités en cas de 
non-respect des ordonnances de cessation d'infractions, ce qui fait 
que les autorités devront immédiatement saisir le juge pour faire res-
pecter les ordonnances. Tout comme l'ULC, la Chambre estime que 
les autorités nationales devraient pouvoir prononcer des sanctions ad-
ministratives, à l'instar de ce qui est prévu à l'article L. 226-41 du 
Code de la consommation concernant le non-respect des dispositions 
applicables en matière de crédit immobilier. 
 
 
Sous la réserve des observations qui précèdent, la Chambre des fonc-
tionnaires et employés publics marque son accord avec le projet de 
loi lui soumis pour avis. 
 
Ainsi délibéré en séance plénière le 14 octobre 2019. 
 

Le Directeur, 
 

G. MULLER 

Le Président, 
 

R. WOLFF 
 


